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Cagnotte le 25 mars 2022 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet : CDCFS le 26 avril 2022 

 

 

Madame la Préfète, 

   La SEPANSO a attiré l’attention de vos prédécesseurs sur l’artificialisation induite par 
les aménagements de tonnes de chasse qui transforment certaines d’entre elles en véritables résidences 
secondaires bien confortables. 

 Sud-Ouest a publié un article le 21 février 2002 avec une photo qui a stupéfait plusieurs adhérents de la 
Fédération SEPANSO Landes (Pièce jointe).  

 J’ai l’honneur de vous interroger sur cette situation : est-ce que cette construction est conforme à la 
réglementation ? Est-ce que cet aménagement ne risque pas de servir de modèle et de dénaturer des espaces 
naturels théoriquement protégés ? 

 J’apprécierais que ces questions figurent en question diverses à l’ordre du jour de la réunion du CDCFS 
que vous devez présider le mardi 26 avril 2022   

   En vous remerciant pour l’attention accordée à ce courrier, veuillez agréer, Madame la 
Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
 

 
 
Copie à Monsieur le Maire de Sanguinet 

 
 

 


